
 

 
 

SERVICES MUNICIPAUX 
 

HORAIRES D’OUVERTURE 
Du lundi au jeudi de 8h à 12h  
et le vendredi de 
8h à 12h et de 14h à 18h 
 
URBANISME 
Maryse DELISLE  
Tél. 04 79 28 17 30 
maryse.delisle@lesmarches.fr 
Dossiers de permis de 
construire et déclaration 
préalable sur rendez-vous 
exclusivement :  
Le jeudi de 9h à 11h45, et le 
vendredi de 14h à 17h 
 
SECRÉTARIAT 
Gisèle THIBAULT,  
adjointe de direction 
gisele.thibault@lesmarches.fr 
 
CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
ZAE Plan Cumin  
Rue de la Jacquère 
Tél. 04 79 84 50 77 
 
CENTRE DE LOISIRS COMMUNAL 
« Les Lutins du Granier » 
Tél. 04 79 28 17 04 
 
PERMANENCE DES ÉLUS 
Le maire et les adjoints 
reçoivent sur rendez-vous : 
� Guy GAMEN, Maire, reçoit  
le mardi de 9h à 12h. 

� Michel CHAPELLE, 1er adjoint, 
reçoit ponctuellement le 
lundi après-midi. 

� Gérard VEILLET, 2ème 
adjoint,  
reçoit le mardi de 9h à 12h. 

� Agnès MENET-THIBAULT, 3ème 
adjointe, reçoit sur rendez-
vous ponctuellement. Elle 
tient une permanence salle 
du Moulin à Saint-André, le 
dernier mercredi de chaque 
mois, de 10h à 11h30. 

� Evelyne BRISA, 4ème 
adjointe, et Jean-François 
ANGERAND, 5ème adjoint, 
reçoivent sur rendez-vous 
ponctuellement. 

  

SSIIBBRREECCSSAA  ::  1100  aannss  ddee  ccoolllleeccttee  sséélleeccttiivvee  !!  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PPllaann  ccoommmmuunnaall  ddee  ssaauuvveeggaarrddee    
RRiissqquueess  mmaajjeeuurrss  ––  SSééccuurriittéé  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCoonnccoouurrss  ddee  fflleeuurriisssseemmeenntt  22001100  
 
Les membres du jury sillonneront les routes et chemins de la commune à la fin du 
mois de juin. 
Seules les habitations visibles de la voie publique seront prises en compte. 

 

Remise des prix lors de la cérémonie  
des vœux de la municipalité en janvier 2011. 

 

RReeccrruutteemmeenntt  ééttéé  22001100 
 
La commune recrute 2 agents saisonniers pour étoffer ses services techniques 
durant l’été. Durée de chaque contrat : 1 mois, du 28 juin au 30 juillet et du 02 au 31 
août. Être titulaire du permis B.  
Renseignements sur le site internet www.lesmarches.fr 

 

 

Voilà déjà dix ans que la collecte 
sélective a été mise en place sur le 
territoire du SIBRECSA !  
 
Les résultats encourageants de ces dix 
années montrent une réelle volonté, 
de la plupart d’entre nous, d’agir pour 
préserver notre environnement et 
notre qualité de vie : nous sommes 
passés de 1845 Tonnes de déchets à 
recycler (emballages, journaux, 
papiers) en 2000 à 2873 tonnes en 
2009.  
 

Pour les dix ans de la collecte 
sélective, le SIBRECSA organise 
une grande fête à Détrier, 
autour du lac de la Rochette, 
le samedi 29 Mai 2010 de 10 h 
à 13h.  
 

Vous pourrez vous essayer au 
jonglage, au récup’art, à des jeux sur 
le tri, à une fabrication de papier 
recyclé ou participer à un atelier 
compostage. 
8 classes (Myans, Theys, La Rochette, 
Allevard, St Vincent de Mercuze, La 
Ferrière) de CM2 volontaires 
présenteront leur projet bâti sur le 
thème des déchets.  
Il s’en suivra la remise des 
récompenses pour tous ces élèves : 
des fournitures scolaires en matière 
recyclée.  
 
La manifestation se terminera autour 
d’un apéritif servi dans les nouveaux 
gobelets réutilisables, achetés par le 
SIBRECSA, pour lutter contre le « tout 
jetable ». 
 

MAIRIE LES MARCHES 
CHEF LIEU - 73800 LES MARCHES 

Tél : 04.79.28.12.82 - Fax : 04.79.28.19.14 

mairielesmarches@wanadoo.fr 

www.lesmarches.fr 

Dans le cadre du PCS, en cas de 
catastrophe, les habitants de la 
commune doivent être prévenus par 
différents moyens, notamment 
sonores.  
Concernant ces derniers, l’on dispose 
d’un équipement mobile d’alerte 
(EMA) installé sur une voiture qui 
sillonnerait les rues de la commune. 

Les cloches de l’église pourraient être 
aussi utilisées. 
 

Un exercice aura lieu le mardi 
20 avril 2010 à 12h10 
 
Comptant sur votre compréhension, 
nous vous remercions de nous faire 
savoir si vous avez bien perçu ce 
signal. 
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